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(54) Installation de traitement thermique de pièces métalliques en lots ou unitaires au défilé

(57) Four canal à circulation de flux gazeux, pour
traiter des pièces (2) en un alliage susceptible d'émettre
des éléments à pression de vapeur élevée (EPVE),
comprenant successivement une zone d'entrée (1), une
zone de chauffe (3) et une zone de refroidissement (8),
ainsi qu'un moyen d'entraînement (13, 14) des pièces
(2) et au moins un dispositif d'introduction du flux ga-
zeux (15), dans lequel la zone de refroidissement (8)

est constituée de deux secteurs (9, 10) successifs. Un
premier secteur (9), suivant la zone de chauffe (3), pré-
sente un gradient de température entre les parties su-
périeure et inférieure tel que la paroi directement située
au-dessus des pièces (2) est maintenue à une tempé-
rature supérieure ou égale à la température de conden-
sation des EPVE. Dans un deuxième secteur (10) les
parois ont une température inférieure à la température
de condensation des EPVE.
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Description

[0001] La présente invention concerne une installa-
tion de traitement thermique de pièces métalliques en
lots ou unitaires au défilé. Plus particulièrement l'inven-
tion concerne une telle installation comportant des
moyens permettant d'éviter l'accumulation de conden-
sats provenant des éléments de l'alliage des pièces au-
dessus de celle-ci dans des zones de l'installation où
les pièces à traiter ne sont pas encore totalement soli-
difiées.
[0002] Le traitement thermique au défilé, qui com-
prend successivement une phase de mise en tempéra-
ture, une phase de maintien en température, et finale-
ment une phase de refroidissement, de pièces en vrac
ou unitaires en alliage contenant des éléments à pres-
sion de vaporisation élevée (désigné par la suite par
EPVE), sous flux gazeux de protection oxydant, inerte
ou réducteur présente de nombreuses difficultés prove-
nant de la vaporisation ou de la sublimation de ces mê-
me éléments.
[0003] En effet, lors de la mise en température à partir
et au dessus de la température de sublimation, qui pour
un alliage donné est fonction de la pression partielle en
oxygène PO2, donc de la composition de l'atmosphère
de traitement, il se produit une évaporation des EPVE
contenus dans l'alliage. Par exemple pour le zinc dans
un alliage base de cuivre sous N2, cette température
est de l'ordre de 400°C.
[0004] Les vapeurs ainsi créées se mélangent à l'at-
mosphère du four et forment des condensats en partie
froide.
[0005] Dans la phase de refroidissement des pièces,
la sublimation cesse à une température inférieure à la
température de sublimation.
[0006] Actuellement, les seules possibilités industriel-
les de traitement thermique en continu de petites pièces
en vrac, typiquement des flancs monétaires, en alliages
contenant des EPVE, sont des fours à cornue rotative
avec un refroidissement par chute des pièces dans un
bac à eau. Les pièces traitées avec ce type de four pré-
sentent des traces d'impacts et des déformations, dues
aux chocs entre les pièces lors de leur transport. Cette
altération des pièces est difficilement acceptable dans
le cas de flancs monétaires et tout à fait inadmissible
pour des anneaux employés pour la fabrication de piè-
ces de monnaie bimétalliques.
[0007] Les fours de traitements thermiques, avec sys-
tème de transport des pièces au travers du four effectué
par l'intermédiaire du déplacement continu ou disconti-
nu d'un support sur lequel sont disposées les pièces à
traiter, par exemple un tapis transporteur constitué d'un
tissage de fils en alliage résistant à haute température,
permettent de réaliser des traitements de recuit sans al-
tération physique des pièces traités.
[0008] Ces fours assimilés à une enceinte chauffée,
avec des accès, par exemple des portes ou simplement
des ouvertures de part et d'autre des zones d'entrée et

de sortie des pièces, sont typiquement constitués, d'une
zone d'entrée avec un canal parallélépipédique ou de
section circulaire en tôle, suivie d'une zone de chauffe,
puis d'une partie de refroidissement constituée d'un
caisson refroidi par exemple par l'intermédiaire d'une
double paroi dans laquelle circule un fluide de refroidis-
sement (eau, air, etc.) et enfin d'une zone de sortie, ces
diverses zones étant assemblées les unes aux autres ,
par exemple par l'intermédiaire de flasques boulon-
nées.
[0009] Pour qu'une installation de traitement thermi-
que au recuit, sous atmosphère de protection inerte ré-
ductrice ou oxydante d'alliages contenant des EPVE,
fonctionne dans des conditions économiquement via-
bles, il est souhaitable que le four soit porté à une tem-
pérature supérieure à la température de sublimation des
EPVE, de façon à avoir des cycles de traitement les plus
courts possible, ce qui est par ailleurs incompatible avec
les exigences de qualité de surface des pièces traitées.
En effet, l'accumulation des condensats en partie froide
de l'installation , c'est à dire à l'entrée de la zone de
chauffe (canal d'entrée, début du four) et en début de la
zone de refroidissement, provoque en retombant des tâ-
ches qui altèrent irrémédiablement les pièces.
[0010] Dans la zone d'entrée du four, l'accumulation
des condensats au niveau du plafond, amenés par la
condensation des vapeurs générées dans la zone de
chauffe et balayées par le flux de gaz de protection en
partie vers la zone d'entrée, peut conduire à la formation
de particules qui, en se détachant du plafond, provo-
quent une altération irrémédiable des pièces. En effet
ces particules de condensat tombant sur les pièces à
l'entrée du four sont, lors du passage dans la zone de
chauffe, portées à fusion et forment en se solidifiant lors
du passage des pièces en zone de refroidissement du
four, des particules incrustées ne pouvant plus être éli-
minées par des procédés physico-chimiques de traite-
ment de surfaces classiques, par exemple par la tech-
nique de brillantage utilisée dans l'industrie de la mon-
naie. Ces incrustations provoquent donc une altération
irréversible des pièces.
[0011] En début de zone de refroidissement, dont les
parois sont à une température inférieure à la tempéra-
ture de condensation des EPVE, et là où les pièces ont
des température supérieures à la température de subli-
mation des EPVE il y a condensation des vapeurs sur
toutes les parois . L'accumulation de ces condensats,
particulièrement ceux se trouvant au niveau de plafond,
génèrent des particules qui, en retombant sur des piè-
ces ayant une température supérieure à la température
de fusion desdites particules des incrustations qui amè-
nent comme dans le cas précédent une altération irré-
versible des pièces traitées thermiquement.
[0012] Ce phénomène de sublimation des EPVE peut
être sensiblement diminué ou même évité en utilisant
un gaz de protection fortement oxydant, par exemple un
mélange O2 + N2, un gaz humide, des mélanges de N2
et d'eau ou de N2 et de H2 et d'eau, ou simplement de
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l'air. Toutefois ces atmosphères provoquent une forte
oxydation des pièces traitées, avec pour conséquence,
en particulier pour les flancs monétaires, une augmen-
tation sensible des temps de traitement physico-chimi-
que de finition des surfaces, communément appelé
brillantage. De plus les pertes de matière qui résultent
de ces opérations sont importantes.
[0013] Pour pallier aux inconvénients ce cet art anté-
rieur, l'invention consiste, lors de traitements thermi-
ques de pièces en vrac, en lots, unitaires ou continues
(tels que des bandes, des fils ou des profils) en four à
passage sous atmosphère de protection susceptible de
provoquer une formation de vapeurs provenant des piè-
ces à traiter, à éviter toute possibilité de retombée de
particules de condensats de ces vapeurs sur les pièces,
lorsque celles-ci sont, ou vont être portées à des tem-
pératures supérieures aux températures de fusion de
ces particules. En d'autres termes, l'invention consiste
à éviter que les EPVE ne puissent se condenser au-des-
sus du lit de pièces.
[0014] A cet effet, l'invention a pour objet une instal-
lation de traitement thermique de pièces métalliques en
lots ou unitaires au défilé dans un four canal à circulation
de flux gazeux, lesdites pièces étant composées d'au
moins un alliage susceptible d'émettre des éléments à
pression de vapeur élevée (EPVE) en fonction de la
température du four et de la composition du flux gazeux
et ledit four, comprenant successivement au moins une
zone d'entrée des pièces, au moins une zone de chauffe
et au moins une zone de refroidissement, ainsi qu'au
moins un moyen d'entraînement des pièces au travers
de ces différentes zones et au moins un dispositif d'in-
troduction du flux gazeux, caractérisée en ce que la zo-
ne de refroidissement est constituée de deux secteurs
successifs différents, et en ce que le premier secteur,
s'étendant de la fin de la zone de chauffe ou du canal
de chauffe au début du deuxième secteur, comprend un
canal présentant sur tout ou partie de sa longueur un
gradient de température entre la partie supérieure et la
partie inférieure tel que la paroi directement située au-
dessus des pièces est maintenue à une température su-
périeure ou égale à la température de condensation des
EPVE, et que le deuxième secteur comprend un canal
dont les parois sont amenées à une température infé-
rieure à la température de condensation des EPVE.
[0015] En fonction du type d'installation ou de la quan-
tité de condensats, l'invention peut être disposée à l'en-
trée de la zone de chauffe et/ou dans la zone de refroi-
dissement.
[0016] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante d'un mode de réalisation donné
à titre d'exemple non limitatif en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 montre une coupe schématique longitu-
dinale d'un four de traitement au défilé selon l'in-
vention;

- la figure 2 montre une vue en coupe de l'entrée du

four selon la ligne II-II de la figure 1, et
- la figure 3 montre une vue en coupe de la sortie du

four selon la ligne III-III de la figure 1.

[0017] En se référant plus particulièrement à la figure
1, on voit que le four de traitement selon l'invention est
typiquement constitué :

- d'une zone d'entrée 1 s'étendant entre la section
d'entrée des pièces 2 dans l'installation et le début
du four proprement dit comprenant au moins une
zone de chauffe 3 et comprenant par exemple un
canal métallique 4 de forme rectangulaire ou circu-
laire qui dans certains cas peut être le prolonge-
ment du canal situé dans la zone de chauffe 3,

- d'une zone de chauffe 3 constituée d'un canal mé-
tallique de forme quelconque, entouré d'une cou-
che de matériau isolant 6 et de moyens de chauffe
7 qui peuvent être des brûleurs à gaz ou des corps
de chauffe électriques conventionnels. La tempéra-
ture dans la zone de chauffe est régulée au moyen
de dispositifs de mesure de température (par exem-
ple des thermocouples) et de régulateurs conven-
tionnels du marché, non représentés,

- d'une zone de refroidissement 8 destinée au refroi-
dissement des pièces constituée d'un moins deux
secteurs, le premier secteur 9 s'étendant de la fin
de la zone de chauffe 3 ou de la fin du canal 5 de
la zone de chauffe du four à une distance partir de
laquelle la température des pièces 2 traversant le
four ne produisent plus d'EPVE (typiquement
400°C pour les pièces contenant du zinc), le
deuxième secteur 10 de la zone de refroidissement
s'étendant de la fin du premier secteur 9 jusqu'à la
sortie des pièces 2 de l'installation. Les deux sec-
teurs 9, 10 de la zone de refroidissement compor-
tent un canal respectivement 11 et 12. On peut ce-
pendant imaginer qu'un seul canal soit suffisant
dans les deux secteurs de refroidissement. Le pre-
mier secteur est caractérisé par le fait que l'on as-
sure que la température de la surface intérieure du
canal 11, ou de toute surface disposée directement
au dessus des pièces, est maintenue à une tempé-
rature telle que la condensation des EPVE n'est pas
possible sur cette surface aussi longtemps, ou res-
pectivement sur une distance suffisante pour per-
mettre aux pièces d'atteindre une température infé-
rieure à la température de fusion des condensats,

- d'un dispositif d'entraînement 13 des pièces 2 au
travers des différentes zones de l'installation cons-
titué d'un jeux de tambour ou de rouleaux motorisés
entraînant une bande ou une chaîne de transport
14 qui supporte les pièces. D'autres modes de réa-
lisation sont bien évidemment possibles comme le
remplacement de la bande de transport 14 par des
rouleaux entraînés disposés tout le long de l'instal-
lation, et

- d'un dispositif d'injection des gaz de traitement,
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constitué par exemple de buses de gaz à flux orien-
tables 15 constituées d'un tube fendu à son extré-
mité et placé orthogonalement au sens de défile-
ment des pièces ou simplement d'un tube dont le
point d'injection est placé dans le sens du flux de
gaz désiré.

[0018] Les différents canaux 4, 5, 11 et 12 sont liés
entre eux au moyen par exemple de flasques 16. On
peut cependant imaginer facilement que les canaux 4
et/ou 11 soient remplacés par un prolongement adéquat
du canal 5.
[0019] La figure 2 décrit plus en détail la zone d'entrée
1 selon le plan de coupe Il-Il défini à la figure 1.
[0020] Selon l'invention, la zone d'entrée 1 est cons-
tituée d'un canal 4 de section cylindrique ou de forme
parallélépipédique, par exemple le prolongement du ca-
nal de chauffe 8 ou une pièce rapportée accouplée au
canal de chauffe par exemple au moyen d'un flasque
16. La longueur de la zone d'entrée 1 dépend de la hau-
teur de passage du canal 4 mais est typiquement infé-
rieure à la longueur de la zone de chauffe 2.
[0021] La zone d'entrée 1 comprend en partie supé-
rieure, au-dessus des pièces à traiter, une séparation
physique 17 disposée de manière à ménager un espace
entre sa partie supérieure et le canal d'entrée et desti-
née, à canaliser le flux de gaz chargé de vapeur entre
le plafond du canal et cette séparation et, à recueillir les
condensats, évitant ainsi toute retombée de particules
pouvant provoquer une altération irrémédiable des piè-
ces.
[0022] Cette séparation peut être constituée par
exemple d'une plaque maintenue par l'intermédiaire de
supports 18 solidaires du canal, par exemple équerres,
ergots. Le même effet peut être obtenu par l'intermédiai-
re d'une tôle pliée en forme de U renversé, dont les
flancs reposent sur le fond du canal.
[0023] Cette séparation physique 17 se prolonge par-
tiellement 17a dans la zone de chauffe sans toutefois la
traverser entièrement. Typiquement, cette séparation
17a se prolonge dans la zone de chauffe jusqu'à une
distance sensiblement égale à l'endroit où les pièces at-
teignent la température d'évaporation ou de sublimation
des EPVE.
[0024] Les vapeurs balayées par le flux de gaz de pro-
tection introduit dans le four ou dans les canaux cons-
tituant l'intérieur du four, de la zone de chauffe vers l'en-
trée du four, par l'intermédiaire de système d'injection,
constitué par exemple de buses 15 de gaz à flux orien-
tables, se condensent préférentiellement sur le dessus
de la tôle constituant la séparation qui est donc facile-
ment démontable pour le nettoyage. Les fréquences de
nettoyage sont essentiellement fonction des quantités
de EPVE contenus dans les pièces à traiter.
[0025] Selon un autre mode réalisation de l'invention,
notamment pour certaines applications, produisant une
grande quantité de condensat par exemple pour le re-
cuit de pièces en laiton avec un fort pourcentage en zinc,

le système de séparation physique 17 peut être com-
plété par un dispositif chauffé 19 afin de maintenir la
température de la paroi située au-dessus des pièces à
une température supérieure à la température de con-
densation des vapeurs provenant des EPVE.
[0026] Le chauffage 19 est par exemple constitué
d'un serpentin métallique de type corps de chauffe blin-
dé, solidaire ou non de la séparation 17, afin de main-
tenir sa température à une température supérieure à la
température de condensation des vapeurs provenant
des EPVE.
[0027] Dans ce cas, la séparation physique 17 ne doit
pas forcément s'étendre jusqu'à l'intérieur de la zone de
chauffe 3. La régulation de la température de la sépa-
ration s'opère classiquement au moyens d'une mesure
de la température (par exemple un thermocouple) et
d'un régulateur de température conventionnel, non re-
présenté.
[0028] On peut également dans un autre mode de
réalisation, supprimer la séparation physique 17 et
chauffer la partie supérieure du canal d'entrée 4 sur le
même mode de chauffe que celui proposé par exemple
pour la séparation physique.
[0029] Afin de limiter la pollution de l'environnement
de l'installation, le canal de section parallélépipédique
peut être équipé au niveau du plafond d'un conduit
d'évacuation des vapeurs (non représenté), typique-
ment un tube de section cylindrique directement soudé
au canal, ou avec une jonction démontable par l'inter-
médiaire de flasques. L'aspiration des gaz peut être na-
turelle ou forcée, par exemple par effet venturi, complé-
té si nécessaire par un système de filtrage mécanique
ou de condensation des vapeurs par dépression.
[0030] Dans la zone de chauffe 3, la température des
parois du canal 5 en regard des pièces est supérieure
à la température de condensation des vapeurs prove-
nant de la sublimation des EPVE contenus dans les piè-
ces il n'y a donc pas de risques de formation de con-
densats susceptibles de polluer les pièces.
[0031] Dans la zone de refroidissement 8 où les phé-
nomènes de sublimation se poursuivent jusqu'à ce que
les pièces atteignent une température inférieure à tem-
pérature de sublimation, par exemple env. 400°C pour
le zinc dans les alliages de cuivre, il s'agit d'éviter toute
formation de condensats au dessus des pièces, con-
densats qui en retombant provoquerait une altération ir-
réversible des pièces, si celles ci sont à une température
supérieure à la température de fusion des condensats.
[0032] La figure 3 montre une coupe, selon le plan III-
III de la figure 1, du premier secteur 9 de la zone de
refroidissement 8 et est constituée d'au moins un canal
11 parallélépipédique ou de section circulaire, en fonc-
tion de la géométrie des interfaces amont et aval.
[0033] Le premier secteur 9 de la zone de refroidis-
sement 8 s'étend de la fin de la zone de chauffe ou du
canal de chauffe 5 si celui-ci s'étend légèrement plus
loin que la zone de chauffe 3 proprement dite.
[0034] Le premier secteur est caractérisé par le fait
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que l'on assure que la température de la surface inté-
rieure du canal 11 ou de toute surface disposée direc-
tement au dessus des pièces est maintenue à une tem-
pérature telle que la condensation des EPVE n'est pas
possible sur cette surface aussi longtemps, ou respec-
tivement sur une distance suffisante, pour permettre
aux pièces d'atteindre une température inférieure à la
température de fusion des condensats.
[0035] L'étendue du premier secteur de la zone de re-
froidissement dépend de la température de traitement
dans la zone de chauffe et de la dissipation d'énergie
des pièces (refroidissement) dans la zone de refroidis-
sement. Typiquement, la longueur du premier secteur 9
de la zone de refroidissement 8 est de 2 à 4 mètres pour
une longueur totale de la zone de refroidissement 8
d'une dizaine de mètres et une longueur de la zone de
chauffe 3 de 4-6 mètres.
[0036] Selon l'invention, le premier secteur 9 de la zo-
ne de refroidissement est caractérisée en ce que la sur-
face supérieure 21 située au-dessus des pièces (qui
peut être la surface du canal 11 ou une autre surface)
n'est pas refroidie comme cela est le cas dans un four
de traitement conventionnel. Cette surface 21 est au
contraire isolée thermiquement au moyen d'un isolant
thermique 24 dont l'épaisseur est adaptée en consé-
quence (typiquement 100 à 300 mm) disposé à l'inté-
rieur ou à l'extérieur du canal 11, ladite surface 21 pou-
vant également être pourvue d'un système de chauffage
20.
[0037] Le système de chauffage 20 peut être disposé
soit à l'extérieur, soit à l'intérieur du canal 11 et ne doit
pas obligatoirement s'étendre sur toute la distance du
premier secteur de la zone de refroidissement. Le
chauffage 20 peut être réalisé au moyen de corps de
chauffe électriques conventionnels ou par l'intermédiai-
re d'un brûleur à gaz. La régulation de la température
souhaitée à la surface est classiquement réalisée au
moyen par exemple d'une mesure de la température et
d'un régulateur de température conventionnel, non re-
présentés.
[0038] A la sortie de la zone de chauffe 3 ou début du
premier secteur 9 de la zone de refroidissement 8, il
n'est pas absolument nécessaire d'isoler thermique-
ment ou de chauffer pour maintenir la température de
la surface 21 au-dessus de la température souhaitée.
En effet, les pièces sortant du four suffisent à maintenir
cette surface au-dessus de la température critique.
[0039] Afin de réduire la longueur du premier secteur
de refroidissement 9, la partie du système se trouvant
en dessous des pièces peut être refroidie par exemple
par l'intermédiaire d'une double paroi 22 dans laquelle
circule un fluide de refroidissement (eau, air, etc.). Ce
double manteau peut être placé à l'intérieur ou à l'exté-
rieur du canal 11. L'éventuelle condensation des EPVE
sur le bas du canal 11 ainsi refroidi ne porte pas à con-
séquence puisque les surfaces froides sont situées
sous les pièces et qu'aucun endommagement de la sur-
face des pièces n'est à craindre. On peut prévoir des

ouvertures qui permettent de nettoyer le fond du canal
11 de temps à autre.
[0040] En cas de dynamique insuffisante du flux de
gaz, le système peut être équipé d'un dispositif d'éva-
cuation (non représenté) des vapeurs, typiquement un
tube de section cylindrique directement soudé au pla-
fond du système canal, ou avec une jonction démonta-
ble par l'intermédiaire de flasques. L'aspiration des gaz
peut être naturelle ou forcée, par exemple par effet ven-
turi, complété si nécessaire par un système de filtrage
mécanique ou de condensation des vapeurs par dé-
pression.
[0041] Dans ce cas le système d'évacuation des va-
peurs doit être accessible pour le nettoyage in situ des
condensats, la solution d'une jonction démontable par
exemple par des flasques est donc préférable.
[0042] Le deuxième secteur 10 de la zone de refroi-
dissement 8 peut être typiquement constitué d'un dou-
ble manteau 23 ou canal dans lequel circule un fluide
de refroidissement, y compris dans la partie supérieure
qui est volontairement refroidie pour accélérer le refroi-
dissement des pièces.
[0043] Cette partie peut également être équipée d'un
dispositif de convection du gaz de protection et d'un
échangeur de chaleur pour permettre de refroidir les
pièces plus rapidement et diminuer la longueur du canal
de refroidissement 12.
[0044] Entre les deux secteurs 9, 10 de la zone de
refroidissement 8 ou vers la fin du premier secteur 9 de
refroidissement ou au début du deuxième secteur 10 de
refroidissement, le gaz de traitement ou de protection
des pièces (par exemple de l'azote, de l'hydrogène, de
l'argon ou des mélanges de gaz) est injecté pour per-
mettre d'imprimer au gaz un mouvement dont le sens
est l'inverse de celui d'avance des pièces au travers de
la zone de refroidissement.
[0045] L'installation qui vient d'être décrite peut être
adaptée par l'homme de l'art, sans sortir du cadre de
l'invention en fonction des alliages entrant dans la com-
position des pièces à traiter thermiquement.
[0046] Ainsi, l'invention permet de pallier les inconvé-
nients de l'art antérieur en procurant une installation de
traitement thermique de pièces susceptibles d'émettre
des EPVE dans laquelle le temps de traitement soit re-
lativement court sans pour autant provoquer une alté-
ration irréversible de l'aspect de surface des pièces.

Revendications

1. Installation de traitement thermique de pièces mé-
talliques (2) en lots ou unitaires au défilé dans un
four canal à circulation de flux gazeux, lesdites piè-
ces (2) étant composées d'au moins un alliage sus-
ceptible d'émettre des éléments à pression de va-
peur élevée (EPVE) en fonction de la température
du four et de la composition du flux gazeux et ledit
four, comprenant successivement au moins une zo-
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ne d'entrée (1) des pièces (2), au moins une zone
de chauffe (3) et au moins une zone de refroidisse-
ment (8), ainsi qu'au moins un moyen d'entraîne-
ment (13, 14) des pièces (2) au travers de ces dif-
férentes zones et au moins un dispositif d'introduc-
tion du flux gazeux (15), caractérisée en ce que la
zone de refroidissement (8) est constituée de deux
secteurs (9, 10) successifs différents, et en ce que
le premier secteur (9), s'étendant de la fin de la zone
de chauffe (3) ou du canal de chauffe au début du
deuxième secteur (10), comprend un canal (11) pré-
sentant sur tout ou partie de sa longueur un gradient
de température entre la partie supérieure et la partie
inférieure tel que la paroi directement située au-
dessus des pièces (2) est maintenue à une tempé-
rature supérieure ou égale à la température de con-
densation des EPVE, et que le deuxième secteur
(10) comprend un canal (12) dont les parois sont
amenées à une température inférieure à la tempé-
rature de condensation des EPVE.

2. Installation de traitement thermique selon la reven-
dication 1, caractérisée en ce que le premier sec-
teur (9) de la zone de refroidissement (8) comprend
dans sa partie inférieure, en dessous des pièces,
au moins un moyen de circulation (22) d'un fluide
permettant le refroidissement des pièces (2) sur
tout ou une partie de sa longueur.

3. Installation de traitement thermique selon la reven-
dication 1, caractérisée en ce que la surface située
directement au-dessus des pièces (2) dans le canal
(11) du premier secteur (9) de la zone de refroidis-
sement (8) est maintenue une température supé-
rieure à la température de condensation des EPVE
au moyen d'un isolant thermique (24) disposé sur
toute ou partie de ladite surface.

4. Installation de traitement thermique selon la reven-
dication 1, caractérisée en ce que la surface direc-
tement située au dessus des pièces (2) dans le pre-
mier secteur (9) de la zone de refroidissement (8)
comprend des moyens de chauffage (20) sur toute
ou partie de sa longueur.

5. Installation de traitement thermique selon la reven-
dication 1, caractérisée en ce que le flux gazeux cir-
cule en sens contraire de l'avance des pièces (2)
sur toute ou la majeure partie de l'étendue du pre-
mier secteur (9) de la zone de refroidissement (8).

6. Installation de traitement thermique selon la reven-
dication 1, caractérisée en ce que la zone d'entrée
(1) est constituée d'au moins un canal (4) dans le-
quel est en outre placée une séparation physique
(17) sur toute ou partie de la longueur pour ménager
un espace entre la surface supérieure du canal (4)
et ladite séparation physique (17).

7. Installation de traitement thermique selon la reven-
dication 6, caractérisée en ce que la séparation
physique (17) s'étend en partie à l'intérieur de la zo-
ne de chauffe (8).

8. Installation de traitement thermique selon la reven-
dication 6, caractérisée en ce que la séparation
physique (17) comprend également des moyens de
chauffage (19).

9. Installation de traitement thermique selon la reven-
dication 1, caractérisée en ce qu'au moins la partie
supérieure du canal (4) de la zone d'entrée (1) com-
prend des moyens de chauffage.

10. Installation de traitement thermique selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le deuxième sec-
teur (10) de la zone de refroidissement est entouré
d'une enveloppe (23) dans laquelle circule un fluide
de refroidissement.

11. Installation de traitement thermique selon la reven-
dication 1, caractérisée en ce que les différentes zo-
nes et secteurs sont des éléments individuels as-
semblés et mis en série au moyen de flasques de
liaison (16).
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